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LETTRE DATÉE DU 5 AOÛT 1997, ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE 
SÉCURITÉ PAR LE CHARGÉ D'AFFAIRES PAR INTÉRIM DE LA MISSION 
PERMANENTE DE L'ITALIE AUPRÈS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Le 12 août 1997, le mandat de la Force multinationale de protection en
Albanie, autorisée par le Conseil de sécurité dans ses résolutions 1101 (1997)
du 28 mars 1997 et 1114 (1997) du 19 juin 1997, arrivera à son terme.

L'Italie, en sa qualité de chef de file de la Force multinationale de
protection, présentera un rapport final la veille du jour où se terminera
l'opération.

À cet égard, nous estimons qu'il serait approprié que le Conseil de
sécurité examine en détail les résultats des activités menées par la Force
multinationale de protection dans le cadre des efforts déployés par la
communauté internationale pour stabiliser le pays. 

J'ai par conséquent l'honneur de demander la tenue d'une séance publique du
Conseil de sécurité à l'expiration du mandat de la Force multinationale de
protection.

Le Chargé d'affaires par intérim

(Signé) Paolo CASARDI 
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